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COMMISSION
TOUS LIEUX D'AFFECTATION

Concours internes
Prolongation de la validité des listes d'aptitude



11 est porté à la connaissance du personnel que l'Autorité investie du pouvoir de
nomination a décidé de proroger jusqu'au 31 décembre 1997 la validité de la
liste d'aptitude des concours internes de réserve suivants:

COM/A/8/88 passage agents temporaires vers fonctionnaires

.COM/A/2/90 passage agents temporaires vers fonctionnaires

COM/T/A/92 passage agents temporaires vers fonctionnaires

COM/T/A/93 passage agents temporaires vers fonctionnaires

COM/T/A/94 passage agents temporaires vers fonctionnaires

COM/T/A/95 passage agents temporaires vers fonctionnaires

COM/LA/10/93 traducteurs

COM/B/2/82 assistants adjoints (C vers B)

COM/B/7/88 assistants adjoints (C vers B)

COM/B/9/88 assistants adjoints/assistants/assistants principaux (passage
agents temporaires vers fonctionnaires)

COM/B/1/90 assistants adjoints/assistants/assistants principaux (passage
agents temporaires vers fonctionnaires)

COM/B/9/93 assistants adjoints (C vers B)

COM/T/B/92 assistants adjoints/assistants/assistants principaux (passage
agents temporaires vers fonctionnaires)

COM/T/B/94 assistants adjoints/assistants/assistants principaux (passage
agents temporaires vers fonctionnaires)

COM/T/B/95 assistants adjoints/assistants/assistants principaux (passage
agents temporaires vers fonctionnaires)



COM/C/7/84 dactylographes (AL)

COM/C/12/84 commis adjoints ou dactylographes (D vers C)

COM/C/5/87 standardistes adjoints (AL)

COM/C/1/90 secrétaires/dactylographes/commis (passage agents temporaires
vers fonctionnaires)

COM/C/2/90 commis adjoints ou dactylographes (D vers C)

COM/T/C/92 secrétaires/dactylographes/commis (passage agents temporaires
vers fonctionnaires)

COM/T/C/93 secrétaires/dactylographes/commis (passage agents temporaires
vers fonctionnaires)

COM/C/8/93 commis adjoints ou dactylographes (D vers C)

COMAT/C/94 secrétaires/dactylographes/commis (passage agents temporaires
vers fonctionnaires)

COM/T/C/95 secrétaires/dactylographes/commis (passage agents temporaires
vers fonctionnaires)

COM/D/6/85 agents qualifiés (AL)

COM/D/4/87 agents qualifiés (AL)

COM/T/D/92 agents qualifiés (passage agents temporaires vers
' fonctionnaires)


